
Le projet de Bois-Sacré ne 
fait toujours pas l'unanimité 
Douze ans qu'on en parle ... Après une annulation en 2012, le promoteur a déposé un 
2e permis de construire, donnant lieu à une enquête publique qui s'est achevée hier. Le point 

L
'enquête publique rela
tive au permis de cons
truire déposé par la so

ciété Constructa, en vue de 
réaliser de 352 logements 
sur le terrain de Bois-Sacré, 
s'est terminée hier. Laissant 
au commissaire enquêteur 
un registre plutôt bieH 
noirci. 
De son côté, Philippe Bega, 
directeur régional de Cons
tructa, attend la réponse se
reinemen t. C'est le 
deuxième permis présenté 
par le promoteur, le premier 
ayant déjà été refusé par la 
Ville, en 2012. « Cela fait 
12 ans que Constructa tra
vaill e sur ce projet. Après 
l'annulation du premier per
mis, nous avons apporté des 
modifications et aujourd'hui, 
ave c le recul et au vu des 
derni ères réunions que j'ai 
eues avec de nombreux Sey
nois, je suis confiant. Après 
ce que nous avons fait à 
Porte-Marine notamment, je 
pense avoir prouv é que nous 
ne sommes pas comme cer
tains promot eurs défiscalisa
teurs qui ont pu sévir dans 
d 'autre s quartiers de la 
vill e ... » 

Toujours mieux 
que maintenant? 
Face à l'argument de voir 
disparail:r~ l'un des derniers 

Le promoteur vante un projet de 352 logements élaboré en concertation avec la population, écologique, 
esthétique ... Pourtant, de nombreux Seynois y sont encore opposés, et l'ont bien fait savoir au commissaire 
enquêteur, qui tranchera. (Photo Dominique Leriche) 

espaces forestiers de la com
mune, il rappelle que « les 
li eux étai ent réguli èrement 
squattés, et qu 'en plus, le ter
ra in est pollué par des hydro
carbures Oe terrain apparte
nait à Total, qui y entreposait 
ses cuves , Ndlr). » La dépol
lution, qui a fait l'objet d'une 
étude favprable , serait à la 
charge de la société. « Et sur 
les quelque 50000 m~ seuls 
24000serontfinalement cons-

truits. L'Espace boisé classé 
(EBC) sera conservé, et les 
Seynois pourront se réappro
prier l'endroit , à travers un 
cheminement vert. » 

Et Constructa a encore bien 
des arguments pour vanter 
son projet : écologique, res
pectueux de l'histoire de la 
ville, esthétique ... 
Mais à en croire les observa
tions consignées par le com
missaire enquêteur, il est en-

core loin de faire l'unani
mité : beaucoup de particu
liers, mais aussi de nom
breux comités d'intérêts lo
caux (CIL), ont évoqué leurs 
inquiétudes et une farouche 
opposition . 
La principale crainte réside 
dans une densification de la 
circulation induite par de 
nouveaux arrivants , dans ce 
secteur déjà bien urbanisé 
et situé dans la continuité 

-du port, déjà très encombré 
(nos précédentes éditions). 
Le promoteur, lui, brandit 
une étude d'impact qui 
n'augmenterait le trafic rou
tier « que » de 5 % en 
moyenne. 

Des répercussions 
sur le milieu marin? 
Mais bon nombre de Sey
nois redoutent aussi des 
problèmes liés à l'évacua-

tion des eâ.ux usées, l'im
pact paysager ou les nuisan
ces liées au chantier ... 
L'association Environnement 
Méditerranée a attendu 
l'avant-dernier jour d'en
quête publique pour donner 
son avis ... là encore négatif. 
Parmi les objections jointes 
au registre, en plus de celles 
déjà citées, on notera des in
certitudes liées à l'ampleur 
de la pollution des sols. « Par 
ailleurs , est-il écrit, tous les 
travaux réalisés au sein de ce 
site vont inéluctablement con
duire à la remise en circula
tion de ces polluants, soit sous 
fonnes de grosses particules , 
soit au travers de la fraction 
colloidale dissoute, qui ne sau
rait être stoppée par des pro
cédés primaires mis en place 
sur le chantier ». Et de crain
dre, encore, que « cette re
mise en suspension et le trans
fert vers le milieu marin » 
n'aient des « répercussions 
graves sur les activités aqua
cole et rnytilicoles » ... 
Face au cruel besoin de lo
gements, enjeu d'intérêt gé
néral s'il en est , tous ces ar
guments feront-ils le poids? 
Le commissaire enquêteur 
dispose désormais d'un 
mois pour rendre son avis, 
forcément très attendu. 
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